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L'Association Niortaise des Sports de Glace (ANSG NIORT) est heureuse d'inviter votre club à 
participer à 

 
 

 
 

qui aura lieu les 10-11 et 12 Février 2012 à la Patinoire Municipale, 
103 Avenue de La Venise Verte - 79000 NIORT. 

 
 

Cette compétition fait partie des compétitions retenues au Titre du Tournoi de France des +13 
ans ». 
Elle est sélective pour les Championnats de France des catégories de « +13 ans » pour la saison 
2011/2012.  
Conformément au cahier des charges des compétitions de Tournoi de France, elle se compose 
d’une épreuve dans les catégories suivantes :  

 D1 Senior  
 D1 Junior  
 D1 Novice Avancé  
 D2 Senior  
 D2 Junior  
 D2 Novice  
 Couple Senior  
 Couple Junior  
 Couple Novice  

 
 
Le montant des inscriptions est de : 
 40€ pour les catégories ayant 2 programmes, 
 36€ pour les catégories ayant 1 programme  

et 
 35 € par patineur pour les Couples.  
 

Les pré inscriptions devront parvenir avant le 30 décembre 2011 (6 semaines avant – règlement 
CSNPA) par mail à cath.rapin@gmail.com et à tdf.csnpa@gmail.com  
Le formulaire CSNPA doit être utilisé.  
Les patineurs « étrangers » doivent avoir fait les démarches de nationalité auprès de la CSNPA et 
s’inscrire avec la nationalité correcte. Les licences et les niveaux de médailles seront vérifiés à 
partir des listes CSNPA.  
 



Les inscriptions devront parvenir au club avant le 13 Janvier 2012 (4 semaines avant – règlement 
CSNPA). Pour être validées, elles devront être accompagnées du montant des droits d’inscription 
(chèque à libeller à l’ordre du Club ANSG et qui resteront acquis au club organisateur)  
 
Et devront être adressées à  l’adresse suivante :  

A l’attention de Catherine RAPIN 
Pour le Club ANSG 
1 rue des moulins 

79270 LA ROCHENARD 
 
 
 
 

GENERALITES ET CONDITIONS DE PARTICIPATION 
A LA COUPE du GRAND OUEST 2012 

 
 
Les fiches Contenus de programme devront parvenir avant le 5 Février 2012 ( cf règlement 
CSNPA) par email à cath.rapin@gmail.com et à tdf.csnpa@gmail.com  
le formulaire CSNPA doit être utilisé.  
 
Le club se réserve le droit de limiter le nombre d’inscriptions. En cas de limitation sur les 
catégories du Tournois de France, la limitation sera arbitrée par la CSNPA (règlement CSNPA).  
Dans l’éventualité où des inscriptions seraient limitées, les frais d’inscriptions correspondants 
seront remboursés.  
 
Tous les règlements de cette compétition sont conformes aux règlements nationaux en vigueur 
pour la saison 2011-2012 (en particulier les règles 511/512 pour les individuels et 520/521 pour 
les couples) et aux communications ISU applicables (communication 1611, 1649 et 1672 en 
particulier).  
 
Catégorie D1 Novices Avancés : (Né(e) entre le 01 juillet 1996 et le 30 juin 1998)  
Argent de libre minimum  
Programme court type ISU Advanced Novice de 2 min 30 sec max.  
Programme libre type ISU Advanced Novice de 3 min +/- 10 sec pour les filles et de 3 min 30 +/- 
10 sec pour les garçons.  
 
Catégorie D1 Juniors : (Né(e) entre le 10 juillet 1992 et le 30 juin 1998)  
Vermeil de libre minimum  
Programme court type ISU Junior de 2 min 50 sec maximum.  
Programme libre type ISU Junior de 3 min 30 +/- 10 sec pour les filles et de 4 min +/-10 sec pour 
les garçons.  
 
Catégorie D1 Senior : (Né(e) avant le 01 juillet 1997)  
Vermeil de libre minimum  
Programme court type ISU Senior de 2 min 50 sec maximum.  
Programme libre type ISU Senior de 4 min +/- 10 sec pour les filles et de 4 min 30 +/-10 sec pour 
les garçons.  



 
 
Catégorie D2 Novices : (Né(e) entre le 01 juillet 1996 et le 30 juin 1998)  
Pré-Bronze minimum et Bronze de libre maximum  
Programme libre type ISU Advanced Novice de 3 min +/- 10 sec pour les filles et de 3 min30 +/- 10 
sec pour les garçons.  
 
Catégorie Juniors 2ème division : (Né(e) entre le 01 juillet 1992 et le 30 juin 1996)  
Bronze minimum et Argent de libre maximum  
Programme libre type ISU Advanced Novice de 3 min +/- 10 sec pour les filles et de 3 min 30 +/- 
10 sec pour les garçons.  
 
Catégorie Seniors 2ème division : (Né(e) avant le 01 juillet 1992)  
Pré-Bronze minimum et Vermeil de libre maximum  
Programme libre type ISU Advanced Novice de 3 min +/- 10 sec pour les filles et de 3 min30 +/- 10 
sec pour les garçons.  
 
Catégorie Couples Novices : (Né(e) entre le 01 juillet 1996 et le 30 juin 2001)  
Pas de médaille minimum  
Programme libre type ISU Advanced Novice Pairs de 3 min 30 +/- 10 sec.  
 
Catégorie Couples Juniors : (Né(e) pour les Dames entre le 01 juillet 1992 et le 30 juin 1998 et 
pour les Messieurs entre le 01 juillet 1990 et le 30 juin 1998)  
Pas de médaille minimum  
Programme court type ISU Junior Pairs de 2 min 50 sec maximum.  
Programme libre type ISU Junior Pairs de 4 min +/- 10 sec.  
 
Catégorie Couples Seniors : (Né(e) avant le 01 juillet 1997)  
Pas de médaille minimum  
Programme court type ISU Senior Pairs de 2 min 50 sec maximum.  
Programme libre type ISU Senior Pairs de 4 min 30 +/- 10 sec. 
 
 
 
 
En attendant d’avoir le plaisir de vous accueillir, Le CLUB ANSG vous souhaite de très bonnes 
fêtes de fin d’année. 
Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en nos sentiments sportifs les meilleurs.  
 
 
      Le CLUB ANSG 
 
 
 

 
 
 
 

 
 



Quelques Idées d’HOTELS sur Niort 
 

(Tarifs préférentiels compétiteurs, à titre indicatif, sous réserve de places disponibles) 
 

  HOTEL IBIS    
260 av de La Rochelle - 79000 NIORT 
Tel : 05.49.17.30.00 

 Chambre 1 ou 2 pers : 34 € / nuit (forfait Vitabis/Ibisport) 
 Petit Déjeuner :  9€ / personne 
 Taxe de séjour : 0.60€ par personne et par nuit 

 
 
 

 HOTEL KYRIAD 
25 r Condorcet 79000 NIORT 
Tel : 05.49. 33.38.39 

 Chambre 1 ou 2 pers : 34 € / nuit  
 Petit Déjeuner : 9€ / personne 
 Taxe de séjour : 0.60€ par personne et par nuit 

 


